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Luxembourg, le 17 juillet 2014 

Objet: Pétition publique n° 393 - Fortune des Fabriques d'Eglise 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions du 14 juillet 2014, la Conférence des 
Présidents, a déclaré recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 17 juillet au 28 août 2014. Le forum de 
discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments très fetingués. 

1, 
Mars Di BïHèlomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 17 juillet 2014 

Ai/ne Tescfier 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (-^352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE n*" 393 

Texte complété 

Intitulé: 

Fortune des Fabriques d'Eglise 

But: 

Connaître la fortune des 285 fabriques d'église de l'archidiocése de Luxembourg, 
resp. de l'église catholique du Grand-Duché, pour la mettre en relation avec le 
support financier de l'Etat, qui doit être réorganisé 

Partant du fait que la fortune des 285 fabriques d'église n'est pas connue, ni par le 
public, ni par le gouvernement, il est d'intérêt national, général, et public, d'avoir 
accès aux informations relatives, vu le fait que tous les contribuables et le trésor et le 
budget de l'Etat sont concernés. La connaissance du patrimoine entier des fabriques 
d'église permettra de juger de l'équité, voire de la nécessité, du support financier de 
l'Etat par les fonds publics. A mentionner encore que le support financier actuel 
frappe aussi les non-croyants de manière discriminante. 
En outre, pour connaître l'envergure complète des avoirs et possessions de l'église 
catholique et de ses sous-organisations, il y a lieu de tirer au clair les éléments de 
fortune détenus par un nombre, dépassant la centaine, d'associations sans but 
lucratif (a.s.b.l.), de sociétés anonymes (S.A.), et de sociétés à responsabilité limitée 
(s. à r. I.) de droit luxembourgeois, renseignées par le portail officiel legilux. Ces 
corporations ne pourront être dissociées d'une évaluation complète de la fortune de 
l'église catholique. Si elles ne sont pas visées directement par la pétition soumise, il 
est expressément réservé le droit d'en faire le sujet d'une pétition séparée. Le même 
argumentaire vaudra bien pour les volets mentionnés. 

Date et heure de la demande: le 12-06-2014 à 19:21 
Pétitionnaire: Franky Gilbertz 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 18, rue Dicks-Lentz, Belvaux, 4436 


